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LE MOT DU MAIRE 

Madame, Monsieur,  

Lors de notre dernière édition, vous avez pu prendre connaissance du 

budget 2025.  

Le 8 avril dernier, le conseil municipal a voté le taux de taxes. Il a été   

proposé aux élus de ne pas augmenter la part communale.  

Pour 2025, le taux des taxes restent identiques, soit :  

¶ taxe foncière sur les propriétés bâties    38,10 % 

¶ Taxe foncière sur les propriétés non bâties   32,43 % 

¶ Taxe dõhabitation         7,80 % 

 

Bonne lecture de cette nouvelle édition  

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGERES 

La commune au même titre que les particuliers verse à la Communauté 

dõAgglom®ration la TEOM (Taxe dõEnl¯vement des Ordures M®nag¯res) 

mais elle doit sõacquitter en plus dõune redevance sp®ciale. Celle-ci est 

calculée en fonction du volume du bacs, de la périodicité définit par 

délibération du conseil municipal.  

Cõest pourquoi, certains bacs communaux ne sont pas sortis  

systématiquement afin de respecter la convention pour laquelle nous 

nous sommes engagés dans le but limiter le montant de la redevance 

spéciale. Chacun dispose de bacs de tri et doit utiliser ses propres  

containers.  

Derni¯rement, des habitants mõont demand® pourquoi des riverains d®-

posaient leurs déchets ménagers personnels dans les containers  

communaux et plus particulièrement ceux de la Salle Multi -activités.  

Comme cela est le cas pour les dépôts sauvages, les déchets seront   

déposés devant la propriété du          

dépositaire.  

 

 



ACQUISITION DõUN NOUVEAU VEHICULE 

La commune a procéder au remplacement de  

lõancien v®hicule qui pr®sentait des pannes r®currentes. 

Lõagent dispose aujourdõhui dõun petit camion benne. 

Lõancien v®hicule a ®t® revendu en lõ®tat. 

CONSEIL MUNICIPAL 

DÉLIBÉRATIONS - CONSEIL MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2025 

Délibération sur le montant des taxes 2025  

D®lib®ration concernant la vente de lõancien       

camion  

Délibération refacturation de la remise en état des 

lisses en bois suite à un sinistre  

Cédric, notre agent communal a procédé à  

lõ®lagage de plusieurs arbres sur lõaire de jeux du 

Reuil. Il a b®n®fici® de lõaide de Jean-Jacques 

Harbeumont, adjoint au maire  

ÉLAGAGE 

JEUDI 22 MAI 2025 

8H30-13H00 

Maison du Peuple,  

Place Marcel Charollais à Chagny  

COLLECTE DON DU SANG 

LES ELEVES DE MADAME VIVIER AU CROSS DE MEURSAULT 

Le 8 Avril dernier, les élèves de Madame VIVIER (CE2 / CM1 / CM2) ont 

participé au traditionnel cross à Meursault, regroupant plusieurs écoles. 

Au total, les élèves ont parcouru 57 kms . Bravo à tous les élèves qui 

comme chaque année se sont dépassés !  

 

Jean -Claude CARTIER, conseiller municipal était  

présent pour remettre coupe  



SUPPRESSION DE 2 BOITES AUX LETTRES JAUNES SUR LA COMMUNE 

Par courrier en date du 8 Avril 2025, La Poste      

mõinformait que 2 bo´tes aux lettres jaunes seraient 

retirées à compter du 8 Mai prochain sur le territoire 

communal :  

¶ Rue de la Borne  

¶ Route dõEbaty 

La Poste considère que ces 2 boîtes sont sous -utilisées 

puisque moins de 3 courriers par semaine y sont     

déposés.  

Je regrette vivement de nõavoir pas ®t® consult®e en 

amont car cõest encore retir® de la proximit® ¨ nos 

concitoyens âgées ou à mobilité réduite.  

Bien entendu, lõ¯re de la d®mat®rialisation des actes 

administratifs fait que nous envoyons de moins en 

moins de courrier mais nõoublions pas celles et ceux 

qui apprécient encore écrire  

INSCRIPTIONS PÉRISCOLAIRESñRENTRÉE 2025/2026 

VISITE DU COLLEGE DE CHAGNY POUR LES ÉLEVES DE MADAME VIVIER 

Les élèves de CM ont passé la journée du 10 avril au Collège de   Chagny dans le cadre de la    

liaison CM / 6ème. Toute la matinée, ils ont participé à un atelier avec Madame BOURGOIN, 

professeur de fran­ais. Lõapr¯s midi ®tait consacr®e ¨ la visite des locaux  

avec Madame LEDOGAR, CPE.  

 

Les élèves ont également pu poser des questions aux différents intervenants.  

La porte ouverte destinée aux parents est fixée au14 Juin prochain.  



CÉRÉMONIE DU 8 MAI 

La classe de CE2/CM1/CM2 de Corpeau est venue 

à la médiathèque mardi 15 avril parler des  

d®buts du cin®ma et des illusions dõoptique en    

découvrant des objets au nom barbare tels que le 

praxinoscope, les phénakistiscopes, les flip book où 

les toupies fantoches... Un peu de bricolage et  

chacun est reparti avec son thaumatrope réalisé 

par ses soins. 

DU COTÉ DE LA MÉDIATHEQUE 

A VOS AGENDAS ! 

Accessible à tous  

Repas tiré du sac  

Prévoir pique -nique, couverts, tables et 

chaises  

Renseignements  

M. ou Mme JOILLOT  

(  03.80.21.94.06 

Départ 8h45  

RDV devant la mairie  

Env. 9kms 





LE 1ER PACS DE LõANN£E 2025 

Vendredi 18 Avril 2025 à 15h00, Madame le Maire 

a reçu en Mairie Sébastien HACQUART et           

Valentine MICHOT pour la signature de leur Pacte 

Civil de Solidarité.  

Sébastien et Valentine sont domiciliés à Corpeau.  

Nous leur adressons nos sincères félicitations  

BAPTEMES RÉPUBLICAINS - LES PREMIERS DE LõANN£E 2025 
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Samedi 19 avril 2025 à 10h30, Madame le Maire assistée de Jean -Jacques HARBEUMONT ont célébré le baptême 

républicain de Nina, Noé et Enzo BAILLY. Les parents Thibaut BAILLY et Lucie DI BIASE ont choisi la Mairie de         

Corpeau pour célébrer cette cérémonie.  

Madame le Maire a fait remarqu® ¨ lõassembl®e que c®l®brer trois bapt°mes en m°me temps ®tait une grande 

première.  

Les parents, parrains et marraines de Nina, No® et Enzo se sont vu remettre lõacte de c®l®bration. 

Les enfants ont reçu un livre en souvenir de leur baptême.  

Nous souhaitons beaucoup de bonheur ¨ ces trois enfants ainsi quõ¨ leur famille ! 


